Projet RVC

21.06.09

2èmes ASSISES EUROPẺENNES DU PLURILINGUISME

Berlin 18-19 juin 2009 

Les 2èmes Assises européennes du plurilinguisme, qui réunissaient une large audience originaire de plus de dix pays d’Europe, d’Amérique (Canada) et d’Afrique (Maghreb) et disposant d’une interprétation en DE, FR, IT et EN, ont été performantes, tant pour l’organisation que pour la qualité des interventions. Les Assises se sont articulées autour d’une séquence de trois thèmes principaux, à savoir :

· 1. Citoyenneté et identités nationales

· 2. Education : Stratégies pour les langues de la maternelle à l’université

· 3. Entreprises : les langues dans les stratégies des entreprises et les relations de travail,

déclinés en une succession de tables rondes éclairant chacune un aspect spécifique des thèmes proposés. 

La plupart des participants n’ont eu sans doute aucune peine à s’accorder sur les principes énoncés dans la Charte Européenne du Plurilinguisme
. Cette adhésion sur le fond n’excluait pas pour autant certaines différences d’approche sur les stratégies à mettre en œuvre.

Nombre d’intervenants – personne ne s’en étonnera – sont revenus sur les défis que pose l’expansion continue de l’anglais standard, idiome global (« Globish ») de communication, au regard de la diversité des cultures, de l’exercice de la citoyenneté, de l’enseignement des langues, du comportement des entreprises et des relations sociales. Malgré la résignation affichée par quelques-uns devant la poussée de la « langua franca », qualifiée d’ « outil » quasi-universel de communication (sic), des convergences se sont dégagées sur les constatations suivantes.

1. Le « multilinguisme » (état d’une société multilingue) ou mieux le « plurilinguisme » (effort d’apprentissage et d’appropriation de plusieurs langues étrangères) sont des  conditions nécessaires – sans être bien entendu suffisantes – de la citoyenneté européenne. A cet égard, des distinguos trop rigides entre les concepts de « langue de communication » et de « langue de culture » risquent d’occulter le fait que l’usage d’une langue – fût-ce au titre de la « communication » -  peut vite déboucher sur l’expression d’un « pouvoir » sur l’autre, que ce soit dans les tractations commerciales, dans la négociation politique ou dans les relations de travail. Concrètement, si l’usage de l’anglais standard est souvent nécessaire, il est loin d’être suffisant et ne saurait se substituer au plurilinguisme, jugé déterminant, voire « capital » pour l’exercice de la démocratie européenne. Cela étant dit, l’exigence du multilinguisme intégral, tel qu’il résulte des traités fondateurs de l’UE – rappelons que l’Union a progressivement élargi son tout premier règlement 1/58 à 23 langues officielles – et qui confère à la Commission une compétence exclusive de proposition et de mise en œuvre, se heurte forcément à des contraintes de coût et d’organisation. Il en résulte des priorités à définir et des « géométries variables » à appliquer, autrement dit, un multilinguisme à moduler et à maîtriser en fonction des nécessités de la communication, des contraintes budgétaires, mais aussi et surtout des choix politiques et des principes de démocratie et de citoyenneté. Puisse la prochaine Commission ne pas rester, comme la Commission sortante,  en défaut de volonté politique ou d’audace vis-à-vis des Etats membres, pour s’attaquer à ce problème et proposer des alternatives, voire des solutions innovantes.

2.  Les tables rondes autour du thème 2 sur les stratégies pour les langues dans l’éducation ont éclairé un certain nombre d’initiatives remarquables réalisées par des acteurs présents dans  les systèmes éducatifs d’Etats membres de l’UE (notamment l’Allemagne (Länder), la France, l’Italie, la Roumanie, le Portugal, la Hongrie, la Slovénie, le Danemark, le Luxembourg) et de pays membres ou candidats, proches de la francophonie (notamment la Turquie, le Canada – Québec -, la Tunisie, le Maroc). Ces réalisations – certaines d’entre elles étant transnationales – s’appuient sur les communications
 et prises de position stratégiques  établies par les institutions de l’UE en faveur du multi- et du plurilinguisme. En revanche, il est à rappeler que, contrairement à sa compétence directe résultant du Règlement 1/58, l’UE exerce, en matière d’éducation et de culture, y compris de multilinguisme à promouvoir dans les Etats membres, des compétences de support, d’impulsion et de coordination, qui laissent à ces derniers toute latitude dans la définition et la mise en œuvre de leurs politiques. A cet égard, force est de constater que les incitations à l’apprentissage des langues étrangères, en particulier par la formule « langue maternelle + 2 », adressées par la Commission européenne aux Etats membres, ont quelquefois donné des résultats contrastés, voire promu l’apprentissage de la seule langue anglaise, les Etats membres retenant de ces recommandations ce qui leur convient, à savoir l’apprentissage de l’anglais, sans promouvoir d’autres langues.  

3. L’on ne s’étonnera pas que les tables rondes articulées autour du thème 3 « Les langues dans les stratégies des entreprises et les relations de travail » ont été d’autant plus animées qu’elles confrontent les principes du plurilinguisme à la réalité concrète des langues comme valeur économique et enjeu des relations de travail. D’où l’importance croissante du droit des langues lorsque les salariés de certaines entreprises sont confrontés à des pratiques discriminatoires à l’embauche (par exemple, le privilège accordé aux locuteurs natifs de langue anglaise) et dans la vie de l’entreprise (par exemple, l’imposition de l’usage de la langue anglaise aux salariés dans les communications internes). Il n’est pas jusqu’à certaines institutions et organes de l’UE qui ne soient exempts de dérapages et de dérives dans leurs communications tant externes qu’internes. Si le pragmatisme doit être admis dans certaines situations, il ne peut être dérogé au principe de démocratie et, par voie de conséquence, à l’exigence du multilinguisme intégral dans les relations avec les citoyens. Parmi les contre-exemples donnés, citons la publication en seule langue anglaise des appels d’offres de marchés publics adressés aux petites et moyennes entreprises des pays de l’Union, ou encore la pratique quasi-exclusive de la langue anglaise par une agence décentralisée, à savoir le CEDEFOP (Centre pour le développement de la . . . formation professionnelle !). Dans leurs communications internes, certains services d’institutions et organes de l’UE  imposent l’usage de la seule langue anglaise, comme les services du Contrôleur européen de la . . . protection des données (!) ou  l’Agence européenne de défense, alors que des formules concertées avec le personnel – par exemple, sur la limitation volontaire des langues de travail ou sur l’ « intercompréhension » entre locuteurs de langues de plus large diffusion, par exemple FR et EN, chacun parlant l’une de ces deux langues et étant compris par l’autre – pourraient parfaitement être admises d’un commun accord.

4. Le volet des conclusions des Assises a précisément laissé à plusieurs responsables d’institutions  et autres organes de l’UE l’occasion de commenter leurs pratiques respectives en matière de multi- et plurilinguisme. Dans ce contexte, il fut réconfortant d’entendre que le Parlement européen ne transige pas sur l’impératif démocratique d’une interprétation et d’une traduction dans toutes les langues officielles et de travail, chaque fois que le principe de démocratie l’exige. Certes, les difficultés sont indéniables, tant dans l’interprétation orale que dans la traduction écrite, comme l’ont souligné le représentant du SCIC (Direction générale – Service commun - de l’interprétation de la Commission européenne) ou un autre responsable de la Commission, qui a évoqué, entre autres, le problème du volume des traductions écrites des documents adressés aux parlements nationaux (En particulier a été citée la réaction du Bundestag à l’insuffisance des traductions vers l’allemand). A noter, dans ce contexte, que le traité de Lisbonne, s’il est ratifié, prévoit précisément une plus grande implication des parlements nationaux dans l’élaboration de la législation communautaire. Il appartiendra aux institutions communautaires et nationales concernées de trouver en concertation les formules propres à concilier les impératifs de citoyenneté et de démocratie avec les principes d’efficacité et les nécessités de leur fonctionnement. En tout état de cause et en conclusion des débats, Christian TREMBLAY, architecte de ces 2èmes Assises du Plurilinguisme, fut bien avisé d’appeler tous les participants à signer la Charte Européenne du Plurilinguisme.

Roger VANCAMPENHOUT

Observatoire européen du Plurilinguisme

Assises Européennes du Plurilinguisme 2005 – 2008

Les soussignés

 ont convenu de soutenir les principes suivants de

La Charte Européenne du Plurilinguisme

ڤ     Le plurilinguisme est inséparable de l’affirmation d’une Europe politique,

ڤ     La diversité des langues assure la pluralité et la richesse des représentations,

ڤ     Le plurilinguisme est une liberté,

ڤ     Le plurilinguisme est un moyen d’affirmer la pérennités des entités nationales, lieux

        privilégiés d’exercice de la citoyenneté,

ڤ     Le plurilinguisme est une source fondamentale du sentiment de citoyenneté européenne,

ڤ     Le plurilinguisme est une des réponses au « choc des civilisations » et aux diverses

        formes d’hégémonie politique, culturelle et économique,

ڤ     Le plurilinguisme est un élément essentiel de l’innovation scientifique,

ڤ     Le droit à la langue et à la diversité linguistique et culturelle ne divise pas,

ڤ     Le plurilinguisme est un gage de progrès économique dans un monde pacifié,

ڤ     Tout travailleur doit avoir le droit de travailler dans la langue du pays où il vit,

ڤ     Les systèmes éducatifs doivent offrit une éducation plurilingue,

ڤ     Les médias doivent permettre l’expression des cultures multiples.
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A retourner à OEP – 4, rue Léon Séché  F – 75015 Paris

� Les principes fondamentaux de la Charte sont reproduits en annexe. Les lecteurs sont invités à la signer.


� Voir notamment : la « Communication  de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des Régions  - Multilinguisme : un atout pour l’Europe et un engagement commun »
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